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Informations aux jeunes parents  

 

Madame, Monsieur,  

 

La Municipalité offre des sacs taxés aux jeunes parents, dans le but de les soulager 

financièrement lors de l’élimination des couches.   

 

De ce fait, le représentant légal peut retirer au bureau de l’Office de la Population (rez-de-

chaussée), des rouleaux de sacs poubelles de 35lt. ou 17lt.   

 

Les conditions d’octroi sont les suivantes :  

0 à 1 an : 5 rouleaux de 35lt. ou 10 rouleaux de 17lt. par enfant 

2ème et 3ème année (13-36 mois) : 2 rouleaux de 35lt. ou 4 rouleaux de 17lt. par enfant 

 

Nous vous demandons de bien vouloir attendre la réception de l’acte de naissance de 

votre enfant, avant de venir retirer les rouleaux de sacs poubelle.  

 

De plus, merci de prendre note que nous ne pouvons donner ces sacs rétroactivement.   

 

Pour toute question, nous restons à disposition au 021.821.51.00 ou par e-mail à 

office.population@aubonne.ch.  

 

Dans l’attente de votre passage, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos 

meilleures salutations. 

 

 L’Office de la Population 

Communication officielle 

mailto:office.population@aubonne.ch

